
Pourquoi défendons-nous une reconstruction à 
neuf, il y a plusieurs raisons ?

- Le fait de démolir l’ancien bâtiment permet d’ouvrir l’espace 
et de laisser le champ libre à une réorganisation complète.

- Une route peut être positionnée pour rejoindre la rue Marcel 
Paul depuis la place.

- Un ou même plusieurs nouveaux bâtiments peuvent être 
construits pour abriter le Kiné et d’autres activités (N°1, N°2, 
etc..).

- Les propriétaires des terrains, auront un accès et ces terrains 
qui pourront être constructibles.

- L’école peut avoir un espace plus grand.

Une simple réhabilitation du bâtiment existant, nous prive de 
tout cela, et en termes de coûts pour la commune, il n’y a pas 
de gros écarts.

Pour les autres épisodes, consulter notre site
 lessentielcestchampagney.fr 
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